
Annexe à l’arrêté du préfet de la région Bretagne n° R53-2023-xx-xx-xxxx du xx xx 2023 portant
fermeture de la pêche à pied des bivalves fouisseurs (groupe 2) sur les secteurs de Penthièvre baie

(commune de Saint-Pierre de Quiberon) et des Sables blancs (commune de Plouharnel) du gisement
de la baie de Quiberon
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